
Formation de niveau 5
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Chargé de Développement des Structures 
Sportives et Associatives
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La formation CDSSA, c’est quoi ?
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Développement
de compétences

CDSSA

Analyste Vidéo

Animateur Esport

Scannez & inscrivez-vous :
Plus d’infos sur notre site web

Insertions professionnelles

Parcours de formation

Un titre professionnel de niveau 5 (Bac +2) conçu pour former des experts capables de gérer et développer des associations 
sportives. Préparez-vous à une carrière enrichissante dans le secteur du sport en acquérant des compétences en gestion, 

administration, coordination de projets et organisation d’événements au sein des structures sportives 
(n° RNCP 38142, échéance le 18-10-2026).

Téléchargez et envoyez votre dossier. 
school-malherbe-caen@smcaen.fr

Employeurs potentiels : 
- Associations sportives, clubs, fédérations, ligues, 
comités  
  
Missions principales  :  
- Assurer une veille commerciale  
- Accompagner le projet de développement de 
l’association  
- Gérer l’administration et les ressources  
- Organiser des événements sportifs  
- Préparer et suivre le budget prévisionnel  
- Développer la politique RSE/RSO au sein de la structure

Les points clés de la formation
Durée : 12 mois en alternance  
Volume horaire : 609h en centre / 1200h en structure  
Rythme : 2 jours en formation / 3 jours en entreprise  
Coût : 8 829 € (pris en charge par le CFA pour les apprentis)
Formation accessible aux personnes en situation de 
handicap

Comment s’inscrire ?

Compétences à acquérir

Apprentissage ou professionnalisation

Auto-financement  

CPF : mon compte formation 

Plan de développement de compétences

Accompagner le projet de développement d’une 
structure sportive associative
  
Gérer l’administration et les ressources
d’une structure  

Organiser des événements ponctuels au sein
de la structure  

Gérer les activités sportives et leurs équipements

Financement
de la formation

Être âgé de 18 ans minimum

Être titulaire d’un Bac ou d’un diplôme équivalent (niv. 4)

Avoir une expérience d’au moins 1 an au sein d’une association 
sportive (la pratique seule ne suffit pas)  

Être titulaire du PSC1 ou diplôme équivalent  

Fournir une pièce administrative justifiant l’identité du candidat  

Prérequis

Modalités d’évaluation

UC1 UC2

UC3 UC4

Accompagner le projet de 
développement d’une structure 

sportive associative

Gérer l’administration et les 
ressources de la structure

Gérer les activités sportives et 
équipements

Organiser un événement 
ponctuel




